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REVUE BELGE

NU JH: I S ~ A. T I QUE.

MÉDAILLES ET JETONS INÉDITS

RELATIFS A L'HISTOIRE

DES DIX·SEPT ANCIENNES PROVINCES DES PAYS.BAS.

DEUXIÈME SÉRIE.

(lUNCHES IV A XV.

A lU. RENIER CHALON, lJrésident de la Société Iroyale de

numismatique de Belgique.

MON TRÈS-CHER ET TRÈS-HONORE PRÉSIDENT,

Lorsque je vous promettais de profiter de l'hivCl', avec
ses journées sombres et ses longues soirées, pour faire un
petit travail destiné à votre excellente Revue, je n'avais
pas compté sur le mauvais état de ma santé qui m'obligea

à passer au lit la plus grande partie de cette triste saison;
mais la longue durée de l'hiver m'est venue en aide, et j'ai
tenu parole.

Vous avez bien voulu admettre dans votre remarquable
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Recueil, avec votre bienveillance habituelle, ma notice sur
les « .Uédaifles et jetons inédits relatifs à ['histoire des

dix-sept anriennes provinces des Pays-Bas; II et en exami­
nant ma modeste collection, je trouvai que j'avais acquis
depuis la publication de ce traité un bon nombre de

pièces entrant dans cette même catégorie.
Ce sont maintenant ces pièces, augmentées de quelques­

autres qui m'ont été gracieusement communiquées par

MM. Dumoulin, notaire à Maestricht, jonkheer Van

Suchtelen van de Haare, bourgmestre de Heusden, Julius

Isenbeck, le colonel von Cohausen à 'Viesbaden et
J.-P. Yander Anwera, conseille}' provincial du Brabant, à
Louvain, qui font l'objet de la présente notice que j'ai
1'honneur de vous offrir.

Dans le choix des pièces de cette deuxième série, j'ai

été guidé par la pensée de compléter les ouvrages de
Yan ~lieris, de Yan Loon, et la continuation de ce dernier.

A l'exception du règne de Marie-Thérèse, p.'esque toutes
les médailles belges de la seconde moitié du siècle der­

nier sont inédites. Le ci-devant Institut royal des sciences
des Pays-Bas avait, comme de raison, d'abord décidé
que les pièces des provinces méridionales seraient aussi
publiées dans la c<?ntinuation de l'ouvrage de Van Loon.

Ceci se fit ainsi dans les trois premières parties de ce
travail comprenant les années''1716-'1746, et éditéps

avant '1830, mais après cette époque un t1'iste esprit de je
ne sais quelle absurde mesquinerie lui fit changer son.
plan, et cette compagnie s'est alors bornée aux provinces

septentrionales d'où elle n'est plus sortie.
Les cinq parties publiées par l'Institut (années 1716-
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1767) ne sont au fond qu'un simple catalogue de médailles
avec planches, dans lequel l'ordre chronologique n'est

même pas toujours observé strictement.

JI est regrettable que lorsque l'Académie royale des

sciences à Amsterdam décida en 'I8n7, sur la proposi­

tion de notre savant confrère M. Dirks, de continuer de

nouveau l'ouvrage de Van Loon, elle se soit bornée à com­
mencer là où l'Institut s'était arrêté, au lieu de reprendre

tout bonnement ce travail depuis 17'16, ainsi que je
l'avais recommandé dans une note datée du ;) décem­
bre 1857, dont il a été fait lecture dans la séance de

l'Académie royale du 14 du même mois et que j'avais

rédigée sur la demande d'un de ses membres les plus
distingués, feu M. J. van Hall,' professeur de droit à
l'université d'Utrecht.

Maintenant la monographie des médailles et jetons des

provinces belges, depuis 1746, est un travail à faire,
et que l'on abordera bientôt, il faut l'espérer. En

attendant, comme vous l'avez dit très-justement, il paraît

peu utile de publiel' séparément quelqucs pièces, si ce
n'est quand elles ont rapport à un fait spécial, à un
sujet particulier que l'on traite. Aussi, pour ce qui
regarde les pièces belges, je n'ai dirigé mes recherches

que sur celles qui complètent Van Mieris, Van Loon et les
trois premières parties de la continuation de l'ouvrage de

Van Loon.
Quant à ce qui concerne les dessins des médailles et des

jetons, je puis vous garantir qu'ils sont d'une exactitude
irréprochable. A l'exception de ceux des médailles nOS 40

et 4n, dont je suis redevable à l'obligeance et au talent cIe
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.jonkheer G. Van Suchtelen van de Haare, je les ai encore
une fois tous faits moi-même.

Il me reste à espérer que les lecteurs ne m'en vou­

(ll'ont pas tl'Op d'avoir osé braver hardiment des préjugés
assez généralement répandus contre tous les jetons sans

l'xCf'}Jtion, d'origine nurembergeoise.

Veuillez acceptel'" je vous prie, très-chel' et très-honoré
Président, mon modeste et défectueux travail avec indul­

gence, et agréez la nouvelle assurance de ma haute estime
et de mes sentiments les plus dévoués,

MAURIN NAIIUYS.
Wiesbaden, le 14 mai ~875.

+ ~Ve: ~ l\I'RRI~ ~ GR'RaI~ ~ PlJe: ~ Écu
écartelé, au premier et au quatrième, de Bourgogne

ancienne (tl'ois barres au lieu de bandé de six pièces), et
au deuxième et au troisième de Bourgogne moderne (une

fleur de lis).
Rer. Losange fleurdelisé' cruciforme, dans un quadri­

lobe orné à l'intérieur de quatre fleurons et à l'extérieur

de quatre trèfles.

Ce jeton de Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, et
de 1384-1404 comte de Flandre, fils de Jean le Bon, roi

de France, est frappé au type des jetons français de cette
époque. Philippe le Hardi blasonna, écartelé au premier

et an quatrième de Bourgogne moderne et au deuxième

et au troisième de Bourgogne ancienne.
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Sur ses sceaux les armoiries de Bourgogne moderne

.sont parsemées de flenrs de lis C) ou sont à trois fleurs de
lis (2), tandis que sm' presqne toutes ses monnaies elles
ne sont chargées que d'une seule fleur de lis ca). Sur le
noble d'or e), où ce prince est représenté couronné,

debout sur un navÎl'e, son écu est blasonné comme sur
notre jeton, c'est-à-dire écartelé, au premier et au qua­

trième de Bourgogne ancienne (barré) et au deuxième et

au troisième de Bourgogne moderne, seulement cette

fois-ci Bourgogne moderne à trois fleurs de lis.
Son fils et Sllccesselll' Jean-sans-Peul' (1404-1419), qui

ajouta aux al'moil'ies de son père l'écusson au lion de
Flandre, qu'il plaça sur le tout, et Philippe le Bon

(1419-1467), frappèrent également des monnaies sur les­

quelles Bourgogne moderne est à une fleUJ' de lis Ci). La
même chose se voit aussi sur le sceau et le contr'e-sceau
de ce dernier, pOUl' le siége de Poligny dans le comté de
Bourgogne C').

Le graveur du coin de notre jeton, comme celui de la

(lj O. DE WREE, les Sceaux des comtes de Flandre, fol. 27 b, c; 28 a,

c; 29 a, pp. 51, 5~ et 53.

(~) Ibid., fol. 29 &, p. 55.

CS) F. DEN DUYTs, Notice sur les anciemles monnaies des comtes de
"Flandre, ducs de Braùant, comtes de /JaÎlIaut, comtes de Namur, ducs

de Luxembourg, etc., édit. de ,181-7, nO'178, 179,180, 1SI, 182,185, 1RG,

187, pp. 66-68; pl. VII, nos f.4-. 4-5, 4G; pl. "Ill no' 4-7,48,51,52.53.

(li) Ibid., no 1li, pp. 56-fi6; pl. VII, no 43.

(6) Ibid., n"s 189,190,191,192,193, HM" pp. 70-71; pl. IX, nos 5i,

55,56,57; pl. X, nos 59, GO ct 11"·197,198, '199,200,205, 206,207,

pp. 72-76; pl. X, no' 58,63; pl. XI, no 6.l; pl. XII, n'. 69, 70,7'1;

pl. XVIII, no HO,

(i) O. DE WREE, les Sceaux des comtes de Flandre, fol. 35 b, p. 72.
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matrice du noble précité, n'aura, par négligence, pas
songé à ce que l'emprcintc reproduirait les armes dans
le scns invcrsc du coin, et de là que Bourgogne ancienne
y est barrée ou plutôt chargéc de trois barres au lieu de
bandé ct occupc le prcmier et quatrième quartier, au
lieu du dcuxième et troisièmc, et que par conséquent
Bourgogne modcrne occupc lc deuxième et troisième au
lieu du premicr et du quatl'ième quartier.

Il

JEA~ SANS PEUR DUC DE BOURGG~E COMTE
DE FLANDRE 13ïJ-141U. Bustc à droite, la tête coiffée
d'un bonnet qui, ainsi que l'habit, est garni d'un bord de
fourrure. Sous le bras: J.

Rev, Dans le champ:
1404.

IL RENDIT A LA
FLANDRE SA NATIONALITÉ
EN LUI REND.\NT L'USAGE

DE SA LANGUE. IL EUT TROP
D'AMBITION PEUT-ÊTRE MAIS
CETTE A~IBITION N'EMPÊCHA

POINT SES SUJETS DE VIVRE
HEUREUX ET TRANQUILLES

SOUS SON HÈGNE.
LIBERTÉ DES CO~IMUNES

PROSPÉRITÉ DU CO~I~IERCE.

JEAN FUT ASSASSINÉ
AU PONT DE

MONTEREAU
EN 1419.
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Jean-sans-Penr, duc de Bourgogne, comte de Flandre

et d'Artois, etc.) naquit le 28 mai '1371, succéda à son
père, Philippc le Hardi, en 'J404, ct fut traîtreusement

assassiné au pont de Monlet'eau, le 10 septembre 141 Ü.

Il était devenu tl'ès-aiIll(~ ct trèsMpopulail'e chez les Fla­

mands, en établissant sa résidence ordinaire en Flandre,
en accordant des franchises aux communes, en pro­
curant à ses sujets, malgré les guerres continuelles entre

la France et l'Angleterre, la liberté du commercp. avec ces
deux royaumes et surtout en instituant une chambre
de justice où les audicnces étaient tenues en langue
flamande.

Philippe le Hardi créa, par leUres patentes datées de
Pal'Ïs le n et le 'ln février 138n, le conseil (le Flandre,
sous le nom de Conseil de monseigneur le duc ordonné en

Flandre, qui était composé d'une chambre de justice et

d'une chambre des comptes. Ce conseil fut établi à

Lille.
A l'avénement de Jean-sans-Peur, les quatre membres

de Flandre, Gand, Bruges, Ypres et le Franc, qui avaient

refusé de reconnaître la juddiction de la chambre de
Lille, demandèrent l'établissement d'une chambre de
justice avec usage de la langue flamande et qui aurait son

siége dans la partie de la Flandre en deçà de la Lys.
Afin de satisfaire à ce désir, Jean-sans-Peul' installa

cet~e chambre de justice à Audenarde, pal' lettres patentes
du 1er août t40n, etla transféra, par lettrcsdu 30avri11407,

à Gand, tandis qu'il laissa la chambre des comptes à

Lille.

Une instruction datée de Douai, du 1D août 1409,
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prescrivit l'usage de la langue française pour les huis
clos et la liberté d'idiome pour les audiences publi­
ques (i).

Il ist à remarquer que sur une médaille frappée au

XIXe siècle, et qui est essentiellement destinée à rappeler

qu'au commencement du xve siècle l'usage de la langue
flamande fut rendu aux Flamands, on se soit servi de
préférence de la langue française!

Suivant le meilleur système de classement observé par
Van MieI'is, Van Loon et dans la continuation de ce der­

nier, nous avons placé cette médaille posthume à l'époque

du règne de Jean-sans-Peul'.

Il)

+ BOI2VGR8:V o.c: BVnOV8:R @ nV8:0RV8:.
Aigle et lion adossés, ou champ parti de l'empire et des

Pays-Bas.
Rev. @ BOVS:RVS: @ BI2RVGSVR @ BOns:­

R~OR g Écu à sept quartiers, 1° Bourgogne moderne,

20 une rose, 5' Brabant, 4. 1 Bourgogne ancienne, 5" Bra­

bant, 6° Bourgogne moderne, et 7° sur le tout Flandre.
L'écu est placé sur la croix de Bourgogne, accompagné de
quatre hriquets de la Toison d'or, et entouré d'étincelles.

Cetle pièce est une contrefaçon du jeton frappé en 1475
à l'occasion des fiançailles de Maximilien d'Autriche et de
Marie de Bourgogne, fille de Charles le Téméraire, publié

(1) Û'!ÜLLY et HUYTTF.:'\S, llistoire du cO/lseil souverain ordormé en

Flandre (manuscrit de Foppens). Le Héraut d'armes, revue internatio­

nale d'histoire et d'archéologie héraldique, t, l, pp. ~ 60 et suiv•
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par Van Mieris Ct), t. l, p. 12G; comparez aussi Van

Orden C), 1. l, n° 20.

Voy. nos considérations et observations générales sur
ce jeton et sur les six pièces suivantes, à la suite de la

description du n° 9.

IV

~B8:VOnVR. RVOnV8:[jIO.B8:RDHIH'R.
Écu à cinq quartiers, au premier d'Autriche (la fasce
chargée de deux roses, comparez le revers du jeton

de 1n02, de l'archiduc Charles, publié par' Van Mieris,
t. l, p. 54n, n° 3), au deuxième de Bom'gogne moderne
(à trois fleurs de lis), au troisième de Bourgogne an­
cienne (à trois bandes au lieu de bandé de six pièces), au
quatrième le lion de Brabant accompagné de deux besans,

l'un en chef, l'autre en pointe, et sur le tout l'écusson
au lion de Flandre. Au haut le caillou de la Toison d'or
surmonté du briquet et entouré d'étincelles. Comparez le

revers du jeton de Philippe le Beau, frappé à Anvers
en 1497, et publié par Van Mieris, 1. T, p. 292, n° 1, qui
lui est en tout semblable à l'exception de la légende, de
la petite main, marque monétaire de la ville d'Anvers, qui
est remplacée sur notre pièce par une petite couronne, et
enfin des augmentations et changements apportés SUl'

notre jeton, aux armes d'Autriche, de Brabant et de

Bourgogne ancienne.
llev. ~ BVGRHV0 g ffiGVH (ici une lettre est

(1) Historie der nederlandsche vorsten.
(') Handleiding VOO1' vel'zamelaars van 1lederlandsche historiepetl­

ningen.
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effacée) BG:VG2\O gBe:ROn g Une femme nue avec

de longs cheveux et un voile flottant au vent, tenant de la
main dl'oite une fleur et répandant, d'un vase qu'elle tient

renversé de la main gauche, du feu ou de l'eau (?), tandis

qu'un oiseau est perché sur sa main droite; à ses pieds,
deux marguerites.

Ce sujet est emprunté de la face des jetons de 1497 et

de 1002 publiés par Van Mieris, 1. " p. 292, n° 2 et
p. 340, n° 5 C), et combiné en partie avec celui de la face

des jetons de 1488 publiés pal' ce même auteur, 1. l,
p. 208, nOS 1 et 5.

Quand cette femme est représentée sans oiseau, Van
Mieris la prend pOUl' Pandore ou pour l'image de l'Espé­
rance; avec l'oiseau, qu'il cl'oit être une oie, il la désigne

comme l'emblème de la Fraude.

Sur une varieté de celte pièce, l'écu, sur la face, n'est
surmonté que du briquet de la Toison d'or avec les étin­

celles. le caillou manque. Aussi porte-t-elle sur la fac~ la
légende également insolite, composée des cal'actères sui­

vants :

~ BOVe:ROn. GRlrre:e:VVGm *BROne:Rg
Comparez le jeton décl'Ït de la manière suivante, sous

le n° 75, dans le catalogue d'une magnifique collection de

jetons de Flandre, dont la vente publique a eu lieu à

Tournai, le 2 septembre 1872 : I( sal geen troest verwew

80 1110 ie ,li. Femme debout tenant des marguerites.

(1) Comparez aussi Vall Mieris, t. T, p. 281, no' 4. et 5 j jeton de H96,

p. 292. no 2; jeton de 14.97, p. 385, nq 1 ; jeton de 1506 et p. 390, no 1,

jeton de 1507.
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Rev. Buonté aot duosero ne boncto. Écu surmonté d'un
briquet. li

Voy. nos considérations, à la suite de la description du
n° 9.

v
Écu à cinq qual,tiers, armoiries de Philippe le Beau.

Le quartier de Bourgogne ancienne à trois bandes au lieu
de bandé de six pièces. L'écu est surmonté du briquet de
la Toison d'or entouré d'étincelles.

Rev. Une femme nue avec un long voile flottant au vent.

Elle est accompagnée d'objets qui ressemblent à des

instruments de torture, et elle répand d'un vase de l'eau
ou du feu (?).

Les légendes des deux côtés sont illisibles.
Voy. nos observations, à la suite de la description du

n° 9.
VI

.~ mVnBGD g mVI2BGD g mVT2BGmnB g
Écu à cinq quartiers, au premier d'Autriche, au deuxième
de Bourgogne moderne, au troisième de Bourgogne an­
cienne (trois barres au lieu de bandé de six pièces), au
quatrième le lion de Brabant accompagné en chef d'un
annelet et d'une fleur de lis, et en pointe d'une fleur de
lis, et sur Je tout l'écusson au lion de Flandre.

L'écu est surmonté du briquet avec étincelles et accosté
des cailloux également entourés d'étincelles.

Rev. ~nVrnDBG g nVmDBG g nVffiDBGg.9

Une femme nue avec un long voile flottant au vent, des
fleurs et des instruments de torture (?). Elle répand de
l'eau ou du feu (?). Un oiseau est perché sur son épaule.
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Voy. nos considérations, à la suite de ]a description du

n° O.

VII

Quelques lettres de la légende sont effacées. ~ 0 V­
BOVD g OVBOVD g OVBüVO g OVBOVD. Écu

à cinq quartiers, au premier de Bourgogne moderne, au
deuxième et au troisième d'Autriche, au qu?trième de
Brabant et SUl' le tout apparemment l'écusson de Flandre;
mais comme notre pièce est fruste, nous ne pouvons pas
bien le distinguer. L'écu est surmonté et accosté de
rosettes entre deux étoiles.

Rec.~ IlBe:MBI gIlBe:MBI g IlBe:MBI g IlBe:MB!.
Une femme nue répandant de l'eau ou du feu (?). Un oiseau
est perché sur sa main droite.

Voy. nos observations, à la suite de la description du
n° H.

VIII

~ BVGB 0 me: g vnv 0 6:RGVIl 0 nGVme:I 0

Écu à cinq quartiers, au premier d'Autriche, au deuxième
de Bourgogne moderne chargé en chef d'une fasce (lam­

bel ?), au troisième de Bourgogne ancienne (à trois bandes
qui sont posées presque comme des fasces, au lieu de

bandé de six pièces), au quatrième le lion de Brabant
accompagné de deux annelets, l'un en chef, l'autre en

pointe, et sur le tout l'écusson de Flandre. Au haut, le
briquet de la Toison d'or avec étincelles.

Rev. @ GVne:VmSR ~ Ve:V 0 $ 0 Gve:mV6:­
BWGB 0 Une femme nue, au voile floUant au vent,
tenant de la main droite des fleurs et répandant d'un vase
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qu'elle tient l'envel'sé (le la main gauche, de l'eau on dn
feu (?).

De ce Jeton il existe plusiellrs variétés.
Voy. nos considérations et observations ù la suite de la

description du numéro suivant.

IX

PlusieUl's leUl'es des légendes sont effacées. ,~ .. lB' GV
"·O~ g .. 'GBUGVB8:0 g Écu à cinq qual'tiel's, au

premier' d'Autr'iche chargé en chef d'une fasce alésée ou

r'accolll'cie(lambei ?), au deuxième de Bourgogne moderne,

au troisième de Bourgogne ancienne (ll'ois banes au lieu

de bandé ~e six pièces)~ an quatrième une rose, et SUI' le

tout l'écusson au lion de Flandre.

Rev. @ B8B g 1 ~ GBm.. · {3} BS.... V ~ *Une
femme nue, même sujet qu'au numéro précédent.

Conshléraliolls ('1 ovsen;al;o'1ls générales sur les sf']J1

numéros ])récédenls.

Les sept jetons que nous venons de décr'ire sous les
nOS 5 9, datent de la fin du xve et du commencement du

XVIe siècle, et sont, comme nous l'avons démontré déjà
sous les nOS 3 et 4, des imitations plus ou moins fidèles,

des copies plus ou moins serviles de jetons officiels des
Pays-Bas. Les sujets et les blasons dont ils sont ornés,
sauf quelques changements, augmentations, variations et
modifications, sont empruntés à ces derniers, que nous

qualifions du nom de jetons officiels, parce qu'ils étaient
frappés, par ordre de l'autorité, dans les ateliers moné-

ANi'lÉF. ,18Îô 2



Lail'cs de l'État. Aussi avaient·ils comme Ics monnaies des
marqucs indiquant lc licu de leur fabrication (marqnes

monétaires) ct leurs points secrets C).
Ces eontr'cfaçons, que l'on pourrait presque désigner

par le nom de jetons illicites, sont, croyons-nous, des
produits de l'industrie spéculative de la ville de Nurem­

berg. Comme Tournai au XyC siècle, mais bien plus tard

encore, ceUc ville dc l'AlIcmagne fournissait à plusieurs
pays une quantité considérable de jetons qui en gl'ande
partie n'étaicnt que des pièces banales destinées à l'usage

des parliculiers.
Maintcnant il cst probable que pour débiter avec pins

cie succès le produit dc leur industrie dans les Pays-Bas

les gl"aveUl's nurembergeois ont fabriqué dcs jetons qui

avaienl dc la rcssemblance 3YCC ceux émanant de l'auto­
l'ité souvcrainc du pays, comme ils en firent aux emblèmes

de Fi'ance pOUl' être vendus dans ce pays.
A l'exccption des nOS 7 et 9, tous ces jetons sont OI'nés

d'ill'signes dc l'ordrc de la Toison d'or. Les armoil'ies

représentées sur les nOS 4, t) et 6, sauf les augmentations

que l'on y a apportées, sont celles avec lesquelles Philippe
le Beau (1494-1506) blasonna ordinairement son écu, et
cclles que l'on voit SUI' les nOS 8 ct Ü paraissent se l'ap­

porter à son fils l'archiduc Charles d'Autriche. plus tal'd
empereur Charles-Quint, du moins si la fasce dont est

chal'gé cn chef le quartier de Bourgognc moderne SUI'

(1) Voy. l'intéressante notice de notre sarant ami M. Alph. de Schodt,

secrétaire de la Société royale de IlumismaLique de Belgique, (1 le Jeto11
considéré comme illstrument de calcul, 1) p. 14. Revue de la numisma­

tique belge, 5" série, t. V, p. 530.
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le n° 8, et la fasce alésée ou raccourcie en chef du quar­

Lier d'Autrjche SUl' le n° H, doivent représenter, comme
nous le cl'oyons, des lambels, atlendu (Ille l'archiduc

Charles brisa son blason pal' un lambel pendant la vie de

son père (t), ainsi jusqu'à 150G, année de la mort de

Philippe le Beau.
Quant à la rose au deuxième quartier de l'écu dn

jeton n° 3, et à celle au quatrième quartiel' du n° n, et

quant aux deux l'oses dont est chal'gée la fasce du quar­
tier d'Autl'iche SUI' le n° 4, nous avouons ne pouvoir pas en

donner une bonne ct satisfaisante explication, Sur le
revers d'un jeton frappé en 1502 en l'honneur de l'archi­

duc Charles d'4utriche, el publié par Van l'lieris, 1. l,

p. 7>45, n° 3, est l'eprésenté un écusson chargé d'une

fasce, en chef un lambel et en pointe une rose semblable

à celle qui se voit SUI' nos jetons nO~ 3 ct n. Van l\Iieris di~

à propos de ce blason : « Il ressemble beaucoup à celui

d'Autriche, mais il me sel'ait difficile d'expliquer la pré­
sence de la rose. »

Nous ignorons également la signification des besans,
des annelets ct des fleurs de lis qui accompagnent le lion
.de Bl'abant sur les nOS 4, Get 8.

Les légendes paraissent au pl'emiel' abord n'offrir aucun
sens; 01" sans êtl'c pal'venu à les déchiffr'el' et bien qu'il
faille avouer qu'elles sont dans tous les cas très-mysté­

rieuses et défectueuscs, nous croyons qu'clles renferment

ou plutôt qu'elles cachent de manière })l'esque impos­

sible à découvrir, pal' suite des abréviations ct des interca-

(1) Voy. Van Mieris, t, J, p. 3/.5, n05 ~ et 3, et p. 385, n0 5.
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lat ions de caractères supedlus ou supplémentaires, le nom
on la lIésignation de la localité lIans laquelle ces jetons ont

été fabriqués, ainsi que le nom du graveur.

Pal' exemplc, SUI' le revers du n° 3 nous lisons :

BVGRS:VO g ffiGVS:, ce qui, sans que l'on ait besoin

de trop d'imagination, pcut parfaitement être expliqué
comme étant une abréviation de BVrgGRa:V 0 et

ffia"'iGreVa:.
Nuremberg était un burgl'aviat et le lIernier burgl'ave

de l\'urcmbel'g fut Frédéric, lie la maison de Hohen­
zollern, qui dcvin Len -J 411 margrave, et en 1417 électeur

de Brandebourg. Il vendit en -J 4·27 le burgraviat lie

l\'uremberg aux habitants de cette ville pour le prix de
deux cent tiual'ante mille florins. Les électcUl's de Bran­
debourg et ensuite les rois lie Prusse ont toutefois con­
tinué il portel' le titre de burgrave de Nuremberg, et à
blasonne)' avcc les al'mes de ce hurgraviat.

11 cst aussi possible que les mots BO nVGRa:V, SUI'

le n" 3, et BVGB SUI' le n° 8, signifient égalelnent

]] If l'YY l'f're.

Le mot nVSHDBG, répété trois fois SUI' le revers
du n° fi, et celui de rnVnBGD, répété quatre fois SUI'

la face de la même pièce, ainsi que nVa:ORVa:, le der­

nier mot de la légende de la face du n° 3, peuvent tous
cacher le nom de la ville impériale de Nuremberg.

XOtlS possédons lin grand jeton d'une date bien posté­
)'ieure il celle à laquelle ceux que nous venons de décl'ire
ont été frappés, SUI' lequel on liL en caractères romains

les légendes suivantes : HANS : SCHVLTES : ZV :
NOnMPE. et HANS: SCHYLTES: NRDEDBRF.
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Un autre jeton plus petit et très-minee l'l'ouve qu'il
s'agit bien effectivement de Nuremberg, car il porle :
HANS g SCHVLTES ~ NÜHNBER ~

Nous citons cet exemple seulement pOUl' démontrer com­

ment on avait l'habitude de défigurer quelquefois le nOIll
de la ville de Nuremberg sur les jetons. Les deux dernières
lettres de chacune des légendes du grand jeton, notamment
PEe et RF. signifient P(Ennifj et Reciten Fennifj (jeton),
le mot .Uaclter (fabrieateur) a été entièrement omis.

Sür la faee de deux de ces jetons, nOS 6 et 9, on voit

dans le haut une fleur de lis qui sépare la légendc, tandis

que leurs revers et presque toutes les"autres pièces ont une
petite couronne. Comme on sait, la ville de Bl'uges avait
pour marque monétaire une fleur de lis, et la petite cou­

ronne se trouve SUI' quelques monnaies de Philippe le
Beau et aussi sur des jetons, entre autres sur quelques­

uns de la chambre des comptes à Lille.
Les contrefacteUl's nurembergeois ne se sont pas même

fait un scrupule de placer des marques monétaires sur

leurs produits illicites. Ces pièces sont pour les jetons ce
que sont pour les monnaies ces imitations d'espèces que
tant de souvel'ains ecclésiastiques et laïques du moyen
âge nous ont laissées comme des monuments de leur frau­

duleuse spéculation, bien que la contrefaçon des jetons
ne constituât pas un procédé aussi coupable et dangereux
que ces larcins de types de monnaies.

Peut-être y aUl'a-t-iI des personnes qui n'accorderont
à ces pièces aucune valeur et pas le moindre intérêt pOUl'
la numismatique; 01', qu'il nous soit alors permis de IcUl'

l'appeler que tout illicites qu'elles soient, et précisément
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ù cause de cela même, ces pièces offrent un intérêt incon­
testable pour l'histoire du jeton en général, puisque l'on
ne peut pas nier que, malgré leur origine étr'angère et
illégale, elles ne se rappol'tent directement à l'histoire des
Pays-Bas. On alll'ait par conséquent tort de ranger ces
pièces dans la catégorie dans laquelle la plupart (i) des
jetons des Krauwinckel et des Laurel' de Nuremberg
doivent êtl'e classés, et il serait absurde de les dédaigner
uniquement à cause de leur origine nurembergeoise. Dans
le catalogue numismatique publié et distribué en 1874
pal' 1\1. Van Peteghem, de Paris, notre savant confrère de
la Société royale de numismatique de Belgique, quelques ~

unes de ces pièces, jusqu'à présent génél'alement aussi
jleU connues qu'estimées, sont mentionnées et offertes à
des prix indiqués,

(1) Sous les nos 16, 22 et 23, nous aurons l'occasion de prouver que

les jetons de lIans Iüauwinckcl et de Wolf Laufer ne sont point tous des
pièces banales n'offl'aot aucun intérêt pour J'histoire.

Ajoutons encore qu'au XIXC siècle les fabricateurs de jetons à Nurem­
berg n'ont pas encore tout à fait oublié les Pays-Bas.

Nous reçûmes récemment un de ces minces petits jetons de jeu dits
Spielmarke, sur lequel, il notre surpri5e, nous lisions le nom de notre

ville oatale. JI représente sur la face le busle de Minerve, entouré de

cette légende: l\JJNERVA CUSTOS URBIS.
llev, Une couroone de laurier; dans le champ: TRAIECTUM PER

DUO SA ECULA MUSIS SACRUM. Buste et légendes soot empruntés
il la belle médaille due au burin de M. D. Van der KelleD, graveur à la
monnaie d'Utrecht, frappée en mémoire de la deuxième fête séculaire
de J'université d'Utrecht en 1836, et publiée par le baron de Heeckereu
de Brandsenburg dans son ouvrage intitulé: Beschrijvingen en afbeel­
dingen t'an nederla1Jdsche gedenk-pe1mingen welke sedert 1815 lot 1838

aan 's Rijks munt te Utrecht zijn geslagen en verkl'ijgbaar gesleld,
IlI l no n.
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* s * XPRISmOFFOlJe: * In *me:Rae:De: *
P *nOBIS$ Dans une épicycloïde à cinq lobes ou arcs,
ornée Ù l'intél'ieur de fleurons et ù l'extérieur de trèfles,

saint Christophe debout, appuyé SUI' nn tronc d'al'bl'e

arraché, qui lui sert de bâton, et portant SUI' l'épaule
l'enfant Jésus, tenant dans la main le globe crucigère.

Rev. + I.le:fII1GI1e:I1TD * Gl~e:m'2\e:(Irl1 *
mRIUI1m * In * VROI10F. (Jeton fabriqué à Maes­
tricht dans le Vroenhof.) Écu couronné à cinq quartiers,
Autriclle, Bourgogne moderne, Bourgogne ancienne,
Brabant et Flandre; suppol'ts deux lions. Au bas, une
neUf', ou peut-être une étoile.

Xl

* e:uae: *7\Gnvs * ne:I * aVI *mûI1lJlm
*P(Iij1A * mVnrJI. Dans une épicycloïde à sept lobes
ou arcs, ornée à l'intél'Ïem' de fleurons et à l'extérieur de
trèfles, le Christ debout portant l'agneau.

Rev. lJe:aI6GI68:lJm *G8:.mK8:am *mRlar2rI'
* ~n * VROI10F * Écu aux cinq quartiers, surmonté
d'une couronne et supporté pal' deux lions. Au bas, le

joyau de la Toison d'OI', suspendu au caillou avec étin­
celles, accosté de deux briquets.

Ces deux jetons frappés à l\laestricht dans l'atelier du
Vroenhof, comme l'indiquent les légendes des faces,

datent de l'époque de la réouverture de cet atelier moné­
taire en l'an 1500.

Dans notre première série, nous avons publié sous le
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n° 10, pp. 1-1-15 (1) lIne variété de la première de ces

deux pièces, qui a également an-dessous de l'écu une fleJlr
ou une étoile, que par' erreur nous avons alors prise pour
un briquet avec étincelles. L'exemplaire de ce jeton, que

nous eûmes à notre disposition, était un peu fruste dans
cet endroit.

Notre savant et aimable confr'ère M. Dumoulin, notail'e

il l\Iaestr'icht, a eu l'obligeance de nous faire observer que
nous nous étions mépris sur' cc point, et il a eu la com­

plaisance de nous envoyer un exemplaire très-bien con­
servé de ce jeton, ainsi que les deux autres pièces de

~laestl'icht que nOlis publions aujourd'hui et qui se trou­

vent dans sa belle collection.
En effet, sur' les exemplaires de M. Dumoulin on voit

distinctement que ce n'est pas un briquet avec étincelles.
01' pour' dire avec certitude ce que c'est, voilà ce que nous
n'oserions faire. Cela peut être une fleur, un tournesol.

Sur un jeton publié par Van Mim'is, t. l, p. 383, une fleur
de grenade a à peu près cette même forme. Mais il est
aussi possible que cc soit une étoile, emblème de la ville

tle Maeslricht.
Sur' un sceau royal d'Imagine d'YsemboUl'g- lim­

bourg, comme veuve d'Adolphe de Nassau, roi des

Romains, représentant la reine-veuve assise entl'e une
étoile et un croissant de lune contourné C), l'étoile a

une forme extraordinaire, qui ressemble beaucoup à
l'ohjet représenté au-dessous de l'écu sur les deux jetons

en question.

(1) Revue numismatique belge, 5e série, t. IV, pp. 209 et suiv.
(2) Voy. Der Deutsclte llerold, ~ 874-, no ~ 1 p. 8, fig, V,

•



Ainsi que l'on a placé avec intention, au bas de l'écu
sur le jeton avec le Christ portant l'agneau, Ic joyau .le

l'onh'e de la Toison d'or, notamment la toisoll de bélier,

il est très-possible que l'on a voulu représenter Slll' les

deux jetons avec saint Christophe l'emblème de Maes­

tricht au-dessous de l'écu, et qne l'on a donné il l'étoile

expressément cette ~orme bizarre, pour qu'rlle res­
semble un peu à un autre attribut de l'ordre de la

Toison d'or, notamment au caillou d'où jaillissent des
étincelles,

Dans notre première série, aux pages précitées, nous
avons donné quelques détails SUl' le Yroenhof, il Maes­

tricht, et son atelier monétaire; nous croyons devûir

ajouter encore quelques mots relativement à la significa­
tion du nom Vroenhof, Vroonhof, FJ'ohnhof. Dans son

savant travail SUI' l'histoire de la souveraineté et de la villc
d'Ahaus ('), M, le Dr Charles Tiicking, professeur au

gymnase àArnsberg, dit, en parlantdu boulevard(Vo'i'uw'Y)

situé il l'ouest du châleau d'Ahaus, auquel appartenait
indubitablement, selon cet autelll', la vieille COUl' princi­
pale (Hw/]Jthof) , que le nom de Frohnlto(, que l'on

donna à cette cour, signifie la même chose que }I('lTenllO(

ou DominusllU/~ cOllr dll fo.cignclIJ', et cxplique ain~i le
nom de D(J'nlslrasSf' que porte la rue située en face du
châtcau d'Ahaus. En ef1'et, Vro011 , Vrocu) Frolm, est le
génitif de Fm qui signifie en vieux allemand seigneur

(1) Geschichte der llcrrscha{t und der Stadt Ahaus. Voy Zeitschri{t

{Ur t'aterliilldische Geschichte und Altertlmtilskunde1 hcrausgegebcn t'on

dem Verein {ilr Gesr.lIichte ulld Alterthumskunde West{alells, dritte

Folge, 8 Band, pp. 53-M.
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llcrr C). Aujolll'd'hui encore on se sert en allemand du
mot Frohnlciclmam, corps du Seigneur, l'hostie, et Frohn·

IcicluUlIJlS(csl, fête·Dieu.

XII

IN VIRTVTE TVA LETABITVR lVSTVS, Tête de

pape couronnée de la tial'c, qui, retournée, représente

une tête couronnée d'empereur.
Rcc. SVPER O~INEM TERRA~I CONSTITVES EOS

PRINCIPES. Tête d'évêque coiffée de la mitre, qui, retour· .'
née, rcprésente une tête de cardinal couverte du chapeau.

Cette médaille d'argent, qui se trouve au musée d'anti­

fJuité, à \Viesbaden, et que M. le colonel von Cohausen, le
savant conservateur dudit musée, a eu l'obligeance de

nous pel'meUrc de publier, est un antitype des médailles
pamphlétail'es avec têtes combinées de pape et de diable,

de cardinal et de fou, qui sont classées pal' Van l\Iieris e)
à la date H>45.

XIII

Hl '$IS l6} GEBARE * DER * YNS ~ HEFT 'll VEnLOST.
(11 est né, celui qui nous a sauvés.) Comparez l'évangile
selon saint Matthieu, chap. l, V. ~1. L'adoration des
Mages, l'enfant Jésus assis SUl' les genoux de la sainte

Yicrge, recevant les offt'andes que lui apportent les trois
l'ois Mages, dont un est à genoux.

Au bas, un petit écusson aux armes de Brederode, d'or

(1) Voy. J.-L. TERWEN, Etymoiogisch handwoordenboek der neder­

duilsclle taai, au mot V)'oon, p. 934-.

(2) T. Ill, p. 112. Voy. aussi notre première série, no 15, pp. 24--25,

Revue numismatique belge, 5e série, t. 1V, pp. 233-234-.
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au lion de gueules, armé et lampassé d'azul', au lambel
de même.

lle'v. Dans le champ: \VER IN GOD YERTROVD DER

'VERD NIEl' 1'0 SCHANDEN 'VEHDEN. (Quiconque

croit en Dieu, ne sera point confus.) VO!Je:= Épitre de
s<lint Paul aux Romains, chap. IX, v. 33, et. chap X, v. II.

Yan Orden, t. l, n° 140, fait mention d'un jeton sem­

blable à celui-ci. La description incomplète qu'il en donne,

avec légende et inscl'iption incorrectes, a probablement été

copiée d'aprps un manuscrit négligemment rédigé <fue cet

auteUl' a eu ù sa disposition. Ceci expliquerait l'absence de
la mention du petit écusson, indication des plus impor­

tantes, et pal' conséquent pourquoi ran Orden a pu croire

que ce jeton était de fabrication nurembergeoise.

Feu le colonel de Roye van 'Vichen a publié dans sa
brochure intitulée : Eeniye middeleeuwsc1te JltunteJl.,

noodu/UJl.len eu :=eld:wJJ(' penJlinyen, p, 2D, un très-inté­

ressant j eLon d'argent de Marguerite de Brederode, abbesse
de Thorn, dont la face, ornée également du petit écusson,

est presque semblable à celle de notre pièce, seulement la
légende offre quelques petites différences. On y lit :
HI . IS . GEBAHEN . DER' VNS ' AL . HEFT . YEH­

L 0 ST, tandis que le revers, qui repl'ésente la Circoncision,
porte la légende explicative : l\IARGA . V . llRED .
ABDlS' D' ,y . F ' S . TIIOHEN,

Par ce jeton il nous est facile à définir le nôtre, qui

incontestablemenf doit également être altl'ibué à )Iargue­

rite de Brederode, abbesse de Thorn, de 1551 il 1577,

fille de 'Yalrave, seigneur de Brederode et de sa deuxième
femme, Anne de Niewenaer.



Lors de la mort de Charles-Quint, 10n8, on a frappé
des jetons représentant également l'Adoration des rois
~Iages (t), peut-être que les jetons de l'abbesse de Thorn
datent de la même époque.

XIY

~} PIILIP : CARL: FIL: HISPA : PRINCEPS: '1057.
Buste cllil'assé à gauche de Philippe II.

/lev. Un écu l'ichement Of'né que deux enfants nus
décorent de festons de fleurs; au centre de l'écu dans un
médaillon de fOl'me ovale, la devise du l'oi Philippe Il,
surmontée d'une fleUf' de lis: NEC SPE NEC MErU: 1564.
Au bas, un trophée d'arilles avec des lam'iel's.

La face de ce jeton ressemble beaucoup à celle du
jeton publié pal' Yan )Iieris, t. III, p. 365, n° 2, et aux

revers des jetons publiés pal' ce même autem', 1. III,
p. 572, nO~ ~ et 6, à l'exception que ces pièces portent le

millésime J~55, et. CAROL. au lieu de CAHL. Van Ol'den
décrit la face de notre jeton sous les nOS 579 et 582

(revers) t. ] ; compal'ez les cOlTections au t. Il, p. 44.

Le l'evers de notre pièce est mentionné pal' Yan Orden,
t. l, n()~ 6tH et ti92 (revers), et on retrouve à peu près la

même composition sur le revers du jeton publié pal'
Van Loon, 1. l, p. 69, n° 3, qui porte le millésime 1566,

et SUI' lequel on ne voit pas la fleur de lis, mal'que moné­
tail'e de Bruges, au haut de l'inscl'iption.

(1) Foy. \'A;Il MIERIS, t. III, p. H2, nOI ,1 el2,
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xv

o PRODITOR 0 TANDEM 0 LVETo Un roi (Philippe Il),

la tête couronnée et le sceptre à la main, châtié pal' le
feu du ciel qui tombe ~ur lui; un conseiller et un soldat
se trouvent delTière lui.

A l'exergue : 1082.

Rev. -$ PASTOnEM OCCIDIT 0 NE 0 VOS 0 CREDITE
o LVPO . Un loup attaquant un berger (le prince Guil­

laume 1er d'Orange) entouré de son troupeau composé de
six brebis.

A l'exergue: CONFJDJTE.

Ce jeton est composé des revers de ceux publiés pal'
Van Loon, 1. l, p. 5U) (attentat de Jean Jauregui SUI' la
vie du prince d'Orange, '1082) et p. 314 (assassinat dll
prince par BalthasaJ' Gérards, 1084); pourtant notre
pièce offre des différences notables dans la gravul'e.

Bien que ce jeton porte le millésime de 1582, nous
croyons toutefois qu'il faut le classer à l'année Hi84 ,

attendu que la légende du revers démontre clairement
qu'il ne s'agit pas d'un attentat, mais que l'horrible crime
de l'assassinat avait été consommé.

XVI

IVSTITIA ET PAX OSCVLATAE. La Justice et la
Paix représentées sous la forme de deux femmes assises
et s'embrassant, rune tenant la balance et l'épée, l'autre
une palme. Au-dessus de lem' tête, une petite COHl'onne
d'olivier.
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Rpr. :,!} PER ANGVSTA g AD 0 AYGVSTA • HANS
I\RAV. Un olivier qui, malgré deux vents qui tâchent de
l'empêcher de croître, est devenu un arbre superbe.

Après bien de cruelles épreuves et de grands sacrifices,
Henri IY panint à se faire reconnaître par ses sujets
français comme leUl' roi.

Les Espagnols, dangereux auxiliaires des ligueurs,

furent à la fin vaincus par les armées du roi de France.
L'archiduc Albert, qui élait venu avec des troupes au
secours de la ville d'Amiens, assiégée par le roi Henri IY,
fut obligé à se retil'el'. Le 26 septembre 1597, Amiens

capitula et le l'oi de France fit son entrée triomphale dans

cette ville.

Sur la prière et les menaces des habitants des comtés
de Hainaut ct d'Artois, l'archiduc Albei't proposa et con­

~eilla Philippe II, l'oi d'Espagne, de faire cesser la guene
avec la France. Les négociations de paix furent consé­
quemment ouvertes à la fin de l'année 1597 et, après bien
des obstacles ct des difficultés, la paix fut conclue et signée
à Vervins, le 2 mai 1598, grâce à l'entremise du pape

Clément VIII.

Notre jeton, frappé en mémoire de cette paix, rappelle,
SUI' le revers, qu'elle ne fut obtenue qu'avec beaucoup de
difficultés. Cette pièce dont la granlre, surtout du revers,
rappelle le style des jetons frappés sous le gouvernement
des archiducs Albert et Isabelle, est due au burin de Hans
Jüauwinckel, de Nuremberg. Nous savons que les pro­

duits de ce fabricateur de Rechenp(ennige ne sont
nullement estimés et qu'ils sont en quelque sorte les

})arias de la numismatique. 0)', ceci n'empêche pas qu'il
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appartient à ce jeton, qui n'est pas nne pièce banale mais
bien réellement un jeton historique, une place dans la
série numismatique qui constitue l'histoire métallique
des Pays-Bas. Ce serait Hne absurdité de rejeter une pièce
offrant de l'intérêt, par prévention~ contl'e le nom de son
auteur.

Van Loon a publié, 1. l, p. DOo, deux médailles et
deux jetons frappés en mémoire de cette paix. Comparez
anssi ln France métallique, par Jacques de Bie, pl. 88,
n° XXXI, p. 263, et la face du jeton décrit pal' Van Orden,
L l, n" 906.

xvn
* DILIGITE . IVSTICIAM . Qvr . IVDICATIS .

TERRAM. La Justice, représentée sons la forme d'une
femme assise SUl' un siége" tenant de la main dl'oite la
balance et de la main gauche une épée.

Rev. TRAIECTVM . AD . MOSAM . 109!) *. Un ange
debout, tenant devant lui un écu ovale aux armes de
Maestricht, de gueules à l'étoile à cinq rais d'argent.

XVIIl

* DILIGITE . IVSTICIAM . QVI . IVDICATIS .
TERRAM. En tout semblable à la face de la pièce précé­
dente.

Rev. TRAIECTVl\I . AD . l\IOSAM *. Un ange debout,
tenant devant lui un écu carré, arrondi à la partie infé­
rieure, au blason de la ville de l\IaestricbL

A l'exergue: 1599.

Ces deux jetons de la ville de Maestricht se frouvent
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tians la riche collection de notre estimable confrère
M. Dumoulin, notail'e à Maestrichl, qui a bien voulu avoir
l'obligeance de nous les communiquer. Comparez. Van
Ol'den, 1. l, n° '1048.

XIX

ANDREAS' S . R . E . DIAC . CARD • AB . AVS­

TRIA' 1600. Buste ùdroite du cardinal André d'Autriche,
la tête coiffée de la barrette de cardinal.

Rer. Le plan du [0I't Saint-·\ndré que le cardinal avait
fait construire dans le Bommelerwaard en Gueldre, sur­

monté des initiales: D. F. ~l. (Dei Fav. Allllld.).

Cette belle médaille d'ol' de forme ovale est entourée

d'un superbe eucadrement d'arabesques, tl'availlé à jour,

richement émaillé et suspendu à trois chaînettes d'or.

Trois petits médaillons ou éClissons émaillés ornent cet
encadrement. Ils représentent, d'un côté : le premier au
haut, surlllonté du chapeau ,'ouge de cardinal aux dix

houppes, le blason de l'illustre prélat, écartelé au pre­
lIlier, bal'l'é (au lieu de handé) d'argent et de gueules de
six pièces à un pal d'or hrochant SUI' le tout, qui est du
margraviat de Burgau, au deuxième, coupé d'argent et de
gueules, qui est du comté de Hohenberg, au troisième,
d'or à trois demi-bois de cerf de sable posés en fasce l'un

SUl' l'autre, qui est du landgl'aviat de Nellenbourg, au
fluatrième, d'argent au gonfanon de sable, qui est de
Monfort, sur le tout un écusson parti de gueules à la fasce
d'argent, qui est d'Autriche, et d'or au lion couronné de

gueules, qui est de Habsbourg; le deuxième à dextre, les

31'moil'ies combinées des principautés épiscopales de



Kostnitz et tle Bl'ixen, écartelé au l))'emier et quatrième
(r~lI'gent à la croix alésée de gueules (au lieu de gueules à

la cl'oix alésée d'argent) qui est de Kostnitz, au deuxième,

dc Hueules à l'agneau pascal (l'al'gent avec bannière, qui

est de Bl'ixen, et au troisième d'argent à l'aigle couronné

de gueules à la crosse d'or brochant SUI' le tout, qui est

du chapitre du Dom de Brixen, et le troisième petit

médaillon à senestre, les armoiries combinées des abbayes

de Murbach en Alsace, et de Lm'e on Leure dans la

Franche-Comté, coupé d'argent all léVl'iel' courant de

sable accolé d'or (~Itll'bach), et de sahle au (lextrochère

habillé de gueules à la main de cal'nation, mouvant du

flanc dextl'e (au lieu de gueules au dexll'ochère habillé d(~

gris <1 la main de carnation) C) (Lure).

Les revers de ces médaillons sont ornés d'emblèmes et

de devises. Sm' le premier, au haut, au-dessous du cha­

peau l'ouge, on voit un long vase noil' duquel sort un petit

ange blanc aux ailes déployées, le tout est entoul'é d'une

bonlul'e d'émail noir aux lettres d'ol' : S. P. L F. T. A.

(Su]J1'f'w. Ponti(. Ipse. Fec. Test. Aed.).

Le deuxième à dextre porte sur un fond d'émail noir

une couronne posée SUI' une palme verte, entourée des

initiales d'or: S. C. V. C. (Sac1'. Coller;. Ven. Cardin.).

Enfin le troisième écusson à senestre représente SUI'

un fond rouge la façade d'une égpse en 01', entourée des

lettres suivantes en émail blanc: r. P. R. S. A. (ln POfr'

RN[uies. Sancta Anima).

(1) Voy. L. VON FRANKE:\BERG, EuroIJ. f1erold, de l'année 1705, t "

p. 38G, et Dr TillER, Einleitullg zu cler ll'ajJpenl.:ltIlSl, p. MJ9.

AN~Én '187G. :\
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Malheureusement la partie inférieure de ce magnifique

encadrement manque; probablement qu'elle aura aussi été

ornée d'un médaillon émaillé des deux côtés d'armoiries

ct d'emblèmes.

Ferdinand, archiduc d'Autriche, régent de Tyrol, frère

de l'empereur Maximilien, épotlsa Philippine, fille de Fran­

çois 'Velfer, patricien d'AugsboUl'g, De ce mariage légi­

time, mais morganatique, naquit, le -12 décembre 1558,
un fils nommé Andl'é, qui, à cause de la condition de sa

mère, ne put pl'ellt1re le titre d'archiduc; mais en compen­

:-;alion il reçut en lti76. alors à peine âgé de dix-huit ans,

le chapeau de cardinal. En H>77, le gouvernement géné­

rai de Tyrol lui fut confié, et dix ans plus tard, en HS87,

il fut chargé de l'administration des deux abbayes béné­

dictines de Murbach dans l'Alsace, et de Lure ou Leure,
dans la Franche-Comté, dont les armoiries combinées

sont représentées SUI' le petit écusson émaillé de senestre

de la face. Ensuite il fut nommé évêque de Constance, et

en Hm 1 é"êqlle de Brixen, ce qui est rappelé sur la face

par le blason du petit médaillon de dextre.

Lorsqu'en 15ü8 l'archiduc Albert, frère cadet de

l'empereur Budolphe Il, partit pour l'Espagne, afin de
s'y marie.' avec l'infante Isabelle-Claire-Eugénie, il remit

à son cousin le cardinal :\ ndré d'Autriche, pour tout le

temps de son absence, le gouvernement des Pays-Bas

espagnols. Comme commandant des troupes on luiadjoi­

gnit l'ami.'allle d'Aragon, François de Mendosa. Pendant

le gouvernement du cardinal André, les Espagnols s'em­

parèrent de Rynberck, Emmerik, Rees, 'Vesel et d'autres

places dans Ics duchés -de Clèves et de Juliers, et dans la
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'Vestphalie, en commcttant heaucoup de cruautés; mais
presque aussitôt le prince l\laurice d'Orange les força
d'abandonncr toutes ces conquêtes, et en JDÛ!) de lever

le siége de Rommel. Ce fut alors que le cardinal André fit

construire un fort SUI' une langue de terre, dit Bomme­

lerwaard, au confluent de la Meuse et du 'Vahal, qui reçut
en mémoire du cardinal le nom de fOI,t Saint-André et

dont le plan est représenté SUI' le revers de la médaille.

Au retour de l'archiduc Albert, accompagné de sa
femme au mois de septembre de celte même année, il

lui remit le gouvernement des Pays-Bas espagnols, dont
il s'était chargé pendant son absence. L'année suivante il

se rendit à Rome pour la célébration de l'année jubilaire.

11 voulait y séjourner incognito, mais le pape Clément VUI
(Hippolyte Aldobrandini) lui offrit des appartements dans
le Vatican.

Le 23 octobre 1600~ le cardinal André se rendit à
Naples; il retourna gravement malade à Rome, où il

expira le 12 novembre, à l'âge de quarante-deux ans,

après que le pape lui eut administré le sacrement, Ù

qnel fait l'emblème et la devise, qui se voient SUl' le petit

médaillon émaillé supérieur du l'evers, font apparemment

allusion, Il fut enseveli à Home dans l'église nationale

allemande, nommée Dell Anima ,ou Sancta Anima, ce <fui
est rappelé SUI' l'écusson émaillé à senestre du reyers,

tandis que celui de dextre rappelle qu'André d'Autriche
fut membre du collége des cardinaux.

Son frère Charles, margrave de Burgau, lui fit ériger
une tombe.

Cette splendide médaille décorative, qui se trouve en
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la possession de Mme COI'nélie 'Vesselenyi, baronne de

lIadad, née comtesse de Seluern, et dont nous avons aupa­

ravant déjà fail mention avec quelques mots C), constitue

toute une biographie allégorique de l'illustre pl'élat qui

fut quelque temps gouverneur des Pays·Bas espagnols,

car elle l'appelle symboliquement les pl'incipaux éYéne­

rnents de sa vie. Elle a été publiée pour la première fois

clan:" le n° 3 du JleJ'aldi~ch·r;enealoyisclw Zeilsch1'i{t

(1873), organe de la société héraldique Adler, à Vienne,

pal' ~I. le comte Gustaye de Seldern, chambellan de Sa

Majesté Impériale et Hoyale Apostolique, qui lui a

consacré Ull très-intéressant article accompagné cf'une

granlre SUI' bois représentant ce précieux bijou.

Le grand intérêt que celle pièce capitale et unique offre

l'OUI' l'histoire des Pays··Bas, sa curiosité et sa valelll'
<I1,tistique, aill:,i que la circonstance que la Revue héral­

dique de ''jenne Il'est pas généralement connue des numis­

mates, nous onl engagé à la reproduire ici.

UlIe autre médaille frappée ell l'honneur du cardinal

André d'Autriche, et représentant également sur le )'eVel'S

le fort Saint-Anuré, il étl: publiée pal' Yan Loon, t. 1,

l" ii3i.

xx
* ALBEH . ET . ELISA' AUCHl . AVS . DV . BVR·

ET . B . (Albertus et Elisabeth Archiduces Austriae.

Duces Burgundiae et Brabantiae.) Écu ovale aux armes des

archiducs Albert et Isabelle, surmonté d'une COUl'onne et

entouré du collier de ronh'e de la Toison d'OI',

(1) IIc1'llc de la 1111lllismatiqtle ùelgc, oe série, t. V, p. 4Ri.

/,

., .
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Rl'v.' TBAIECTVM . AD . MOSA~' IG03 * Un ange

debout tenant devant lui lin écu ovale aux armes de Maes­

triche

XXI

ERNEST' BAYAHI . D . EPS' LEü . D . B' C . L

(Ernestus Bavariae Dux, Episcopus Leodiensis, Dux Bul­
loniensis, Comes Lossensis.) Écu ovale aux armes d'Ernest

de Bavière, prince-évêque de Liége, écartelé de Bavière

el du Palatinat, sommé de la couronne ducale.

Rev. TRAIECTV",I . AD 'l'IOSAu 1603 * En lout sellI­

blable au revers de la pièce précédente.

Les archiducs Albert et Isabelle, en qualité de ducs de

Br'abant, et Ernest de Bavière, en celle de prince-évêque

de Liége, exerçaient en commun la souveraineté dans la

ville de l\Iaestricht.

Le premier de ces deux jetons, qui est d'Alber't et

d'Isabelle, est mentionné pal' Van Orden, t. l, n° '1070,
tandis que le second, d'Ernest de Bavière, est une v3r,iété

de celui que décrit ce même auteur, t. l, n° 1072.
C'est encore à l'obligeance de notre aimable confrère,

M. DUl1loulin, à Maestricht, qLle nous sommes redevable
de pouvoi,' publie,' ces deux pi~ces de sa collection.

XXIl

LVDO' XIII' D . G . FU' ET NA : ANNA AVSTlt·

HISPANI . Bustes superposés à têtes couronnées de

Louis XllI, roi de France, et d'Anne, fille de Philippe Ill,
roi d'Espagne.

Reu. Deux cœu,'s surmontés d'une couronne royale,
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accompagnés, à droite, d'une branche d'olivier, et °à
gauche, d'une palme, et liés triplement pal' un ruban SUI'

lequel est inscrit: CARITAS . SPES' FIDES.

Au-dessous des deux cœurs un lis à tige, accosté des
initiales L (Louis) et A (Anne). Sur une banderole on
lit : ~V~QVAM MARCESCENT.

Ali bas: Il • K (Hans lüauwinckel).

XXIIJ

Semblable au numéro précédent avec ces différences
(lue la gravure est beaucoup plus grossière, que sur la
face il y a HISPAN, que SUI' le revers les cœurs sont ac­
costés du millésime ,1 G - '16 et des initiales 'V - L

('Volf Laufer), que SUI' la partie supérieure du ruban on
lit: CAIHT " ct enfin que la bande)'ole porte: NVNQVA'M
)IAECESCEN.

Ces deux jetons ont été f)'appés en mémoire du ma­
riage de Louis XIII, roi de France, avec Anne d'Autriche,
fille de Philippe III, roi d'Espagne, célébré à Bordeaux,
le 25 novembre 1615 ('). Pour obtenir le consentement
de Philippe III à cette union, Louis XIII avait été obligé
de déclare)' solennellement, pal' serment, qu'il renonçait,
tant p01.))' lui que pour ses descendants, aux droits qui
pourraient résulter de cette alliance à la snccession de la
soul'e)'aineté des pays soumis à la couronne d'Espagne.

Pal' ces deux pièces on voit que l'on rencontl'e partout
des exceptions, et que même quelques-uns des produits

(') Voy. le jelon distribué il cette occasion au peuple, chez Van LooD,
t. Il, p. 94,.

"
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de ces fabl'icateul's féconds de pièces banales avec scènes
bibliques et mythologiques, ne faisant allusion à aU~lIn

événement de l'époque, nommés Hans Kranwinckel et
'Volf LanCel', de Nuremberg, ont une valeur réellement

historique.

XXJV

PRO LEGE ET GREGE, L'électeur Jean-Georges lei' de

Saxe, monté SUl' un cheval dont la tête est ornée d'un
panache, tenant dans la main droite l'épée de gl'and

maréchal de l'empire et accompagné ùu millésime '16-19.
Au bas, un écusson parti, au premier coupé de sable

et d'argent aux deux épées de gueules, passées en sautoir
brochant SUi' le tout, à cause de la dignité de gl'and

......... m~I'échal de l'empire, ct au deuxième burelé de sable et
d'or de dix pièces, au crancelin de sinople en bande bro­

chant St,lI' le tout, qui est de Saxe,
Ret. Dans le champ:

D • G .
IOHANN . GEORG·

DVX SAX' IVL . CLIV . ST
~IONT . S . R ' 1 . ARCHIMAR .

ELECT . ATQ . POST EXC&S "
SVM' D . IMP , MATTHIJE ' AVG .

S8CVNDVM VICAR . LANTG
THVR . MARCH ' MISNliE .
BVRGGR . l\IAGD . COM' Dg

MARC . ET RAVENSP
DNVS . IN RAVEN­

ST8IN •
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En Allemagne il y avait deux vicaÏl'es de l'empire. L'un
était l'électeur palatin, dont les droits au vicariat passè­
l'cnt, en ,1 ü23, avec l'électorat, au duc de Bavière, et

lorsqu'en ,1048 on créa unc huitième dignité d'électcUl' en

faveur ùu comte palatin du Rhin, cclui-ci contesta à
l'électelll' de Bavière son droit audit vicariat; l'autre
vicaire de l'cmI)il'e était l'électeur de Saxe.

Dans le cas où il n'y avait pas dc roi des Romains, qui

était vicail'e général ct perpétuel de l'empire, ces vicaires
fonctionnaient pcndant l'absence de l'cmpereur ou durant

l'interrègne après la mort de l'empercur jusqu'à l'élcction

de son successeur. Ils exerçaient sépal'ément leur pouvoir'
dans les pays et provinces SUI' lcsqucls s'étendait leul'

juridiction respectivc, excepté dans la chambrc de Weslar'
où ils fonctionnaient ensemble, attendu que la justice y
délit administrée au nom de tous les États de l'empire.

.Jean-Geol'gcs 1er
, duc de Saxe, électeur de l'empire,

fils puîné de Chrétien 1er
, naquit le 5 mars 1585, et

mourut le ,15 octobrc 1656. fI succéda à son frère Chré­
tien Il en 1610, et ce fut après la mort de l'empereur
)laUhias, qui eut lieu le 20 mars '161 g, jusqu'à l'élection
de l'empereur Ferdinand JI,28 août de cette même année,
qu'il exerça les pouvoirs de vicaire de l'empire; en quelle
qualité et en mémoire de quoi il fit frapper des pièces de
monnaies commémoratives dites Vicariatst!taler C), dont

nous publions un exemplaire.

(1) Voy. le Vicarialslhaler et ses subdivisions fl'appées par Frédéric­
Auguste, roi de Pologne, électeur de Saxe et vicaire de l'empire, après
la mort de l'empereur Joseph 1er, en 171-1, dans l'ouvrage de Van Loon,
t. IV, p, 60S.

/,.
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Outre les titres d'électeur, de gr'and maréchal et de

\"icaire du saint empil'e romain, de duc dc Saxe, de land­

gl'avc de Thul'inge, de mar'grave de Misnie, de buq,rave
de Magdebourg, on voit encore SUI' le revcl'S de cettc'

pièce ceux ùc duc de Juliers, dc Clèves et de Beq:;,

comte de la ~larck et de Havensbcl'g, et enfin celui de

seigncur de Ra\'estein, titres qui furcnt portés également

pal' l'électeUl' de Brandebourg (1) et pal' le comte palatin

dl!c de Neubour'g, et plus tar'd pal' les successeurs de cc

derniel', les élecLeurs palatins.

Jean-Guillaume, duc ùe Juliers, de Clèves et de Berg,

comte de la Marck et de Havensbcl'g, seigneUI' de Ha\"e­
stein, mourut le 25 mars 1609, sans laisscr d'enfant de

Jacqueline de Bade ni de sa seconde femme Antoinette de

Lonaine. Celle mort fut la sourcc de disputes et de

guerres. Maric-Éléonore, sœlll' ainée de Jran-Guillaume

et femme d'Albel't-Frédéric, margl'aye de Bl'andebourg et

duc de Prusse, décédée cn -1 G08, avait laissé plusieurs

filles. L'aînée, nommée Anne, née le ;) juillet 1576,

épousa, le 30 octobre '1607, Jean·Sigismond, électeul' de

llrandebourg et duc de Prusse, tutCllI' de son beau-père

Albert Frédéric, et la cadette, Madeleine·Sibylle, née le

ln janvicr 1587, épousa, le ·19 juillet 1607, Jean·Georges

de Saxe {lui slIccéda cn '16'10 à son fJ'ère l'électeur Chré­
tien Il.

(1) Sur une !Jelle médaille honorifique d'or, à l'effigie de Georges·Guil­

laume, élecleur de Hralldehourg, duc de Prusse, donnée ell ·j620 à

me~sire Guillaume de Pabst, ~eiglleur de Kaldenbach, ct publiée par

nous dans la Revue 1lUmismalique belge, 4e série, LV, p. 138, pl. 1V,

ce priuce est qualifié des mêmes litres. l'oy, aussi Yan Loon, t. Il, p. 61.
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Ces deux pl'inccs, tous les deux gendres de l\Iaric­
Éléonorc, ainsi quc Philippe-Louis, comte palatin, duc
dc Neuboul'g, Jean, .duc des Dcux ·Ponts, et Charles,

mal'gl'avc de BUI'san, qui avaient tous épousé des sœurs
cadettes du duc Jean-Guillaumc, sc disputèl'cnt cette suc­
ccssion. Puis venaient encore Chrétien Il, duc de Saxe,
élccteur de l'empir'e, frère aîné de Jean-Georges, et Jean­
Casimir, duc de Saxe-Cobourg C), qui firent valoir leurs
prétcntions à cctte succession cn vertu du dl'oit d'attente

donnée en 148û par l'cmpereUl' l\Iaximilien 1er à l'élec­
teur dc Saxe, ct confirmée le 8 avril 1n26, à l'occasion
du mariage de Sibylle, fille de Jean, duc de Clèves, avec
l'électeur Jcan-Frédél'ic.

L'empel'cUl' Hudolphe Il voulut alors séquestrer ces
État~, mais l'électcur de Brandebourg, aidé par les
FI'alH;ais et les Hollandais, et le comte Palatin soutenu
pal' les Espagnols, envahirent et prirent les duchés de
,Iuliers, de Clè\'es et de Berg et les comtés de la l\Iarck ct
de Ravensberg.

Pal' un tI'aité conclu à DOltmund en 1609, il fut con­
venu que ces Etats seraient possédés provisoil'ement en
commun par ces dcux p"inces e), tandis qu'en 1614 un
pal'tage pl'ovisionnel eut lieu, qui fut définitivement réglé
et confirmé pal' un traité fait à Neubourg le 9 septem­
bre 'J 666, pal' lequel le duché de Clèves avec les comtés
de la Marck et de Ravensberg échurent à l'électeur de

(1) Voy. leurs médailles publiées par Van Loon, t. II. p. 65.
(2) Voy. dans l'ouvrage de Van Loon, t. Il, p. 64-, la monnaie, e~ dans

notre première série, no 3G, le jeton, frappés par ordre de ces deux
princes en leur qualité de possesseurs des États du duc Jean-Guillaume.
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Brandebourg, el. les duchés de .Juliers et .le BCI'g, ainsi

que la seigneUl'ie de Ravestein, an comte palatin.
Les alltl'es l)l'étendanls ~I la succession du tIuc .Jean­

Guillaume, parmi lesquels se trom'aient., ainsi que nOLIs

l'avons déjà <lit, Chrétien II, électelll' .le Saxe, et son frère

et. successem' .Jean-Georges de Saxe, fur'Cllt obligc's de se

contenter seulement des titres sans obtenil' un mOl'ceau
de terre,

Cette monnaie commémoJ'ative de Jean-Georges 1er
,

électeur de Saxe, comme vicaire de l'empire en 1fil Ü, sm'

laquelle apparaît le nom de la seigneurie de Ravestein

située dans le Brabant septentrional, et qui pOUl'tant ne

peut pas être rangée parmi les monnaies néerlan<laises,

nous semble mériter une place dans la série des monu­

ments formant l'histoire métallique des dix-sept anciennes
provinces des Pays-Bas.

Il existe une val'iété de celte pièce qui ne consiste que

dans un point apl'ès le mot DUX, SUI' le revers.

xxv

Une t.ête de mort posée SUI' deux os en sautoir; au bas,
dans un cartouche : DISCE MûRI. Le tont entouré d'une

couronne de laurier.
Rev. Au haut, une branche de vigne avec une grappe de

raisin pendant au-dessus d'un bocal dont on se senaiL
pour le vin du Rhin.

A l'exergue: 1621.

SUI' le bord, au haut: Gilli::; d'Orville, gl'avé en creux.

Cette médaille d'argent est en haut-relief.



Notre obligeant ami et confrère, M, J .-F.-G. Meyer, le
savant et modeste directeur du cabinet royal des médailles

à la Haye, nous a f.lit savoir que ledit càbinet royal

po~sède une pièce semblable en cuivre jaune, toutefois
sans nom gl'avé en creux.

Il paraît évident que c'est une médaille de corporation;

mais de laquelle? Yoilà ce (lue nous n'avons pu pal'venir' à
découvrir.

J\'otre sa\'ant collègue M. Dil'ks pensait qu'elle appar­
tenait à Utl'ec!Jl. 01' le nom de Gilles d'Orville, qui se

trouve sur notre exemplaire, nous autorise suffisamment,

cl'oyons-noLls, à l'attribuer à Amsterdam,

D'après une généalogie de la famille d'Orville qui se

tl'ouve ell Ilotl'e possession, le seul membre du nom de

Gilles à qui celle médaille a pu appartenir était Gilles
d'Orville, lié à Amsterdam le f) septembre 1607, et mOI't

également à Amsterdam le 29 septembre 1705, fils aîné

de David d'Orville, né à Hambourg le 26 novembre 1627

et décédé à Amsterdam le 1cr septembre 1699, et de

Sal'a van den Bogaert, née à Amsterdam le 15 septem­
bre 1639, et décédée dans cette même ville le 2 octo­

bre 1693.
Philippe d'Orville, frère dudit David, eut successive­

ment deux fils auxquels il donna le nom de Gilles; or tous

les deux moururent très jeunes, le premier, né le 15 no­

vembre '1600, décéda le 13 août 1631, et le second, qui
naquit le 18 mars 1654, trépassa l'année suivante; par

conséquent notre médaille n'a pas pu appartenir à ceux-ci.

L'ancienne et noble famille d'Orville est originaire de

l'Artois, et est issue de la maison de Lesdaing-'Vallin-



court. Les seigneurs d'O.'ville ont aussi été qualifiés châ­

telains d'Ol'Ville C). Cette famille portait anciennement

de sable au lion d'argent au qlIaI·tiel' d'ol' ct plus tard de
sable au lion d'argent cantonné de quatl'e palles de lion de

même.

Thierri d'Ol'Villc, écuyer, né à Valenciennes le 20 jan­
vier 1546, fils de Philippe et d'Anne le ~I(,sl\J'elll',

mOlll'ut le 28 aoClt 1599, à Frallckenthal, dans les l~tats

de l'électeur palatin, où il ?'était refugié avec beaucoup
de pl'otestants flamands. Il avait épousé, le 21 janvier -J 572,

Anne Godin, dont il eut tl'eize enfants. Le huitième,

nommé Philippe, d'après son grand-père, naquit à Aix-Ia­

Chapelle le -J 8 juin J586, ct décéda ù Hambourg le

11 novembre -J 627. Il épousa ù Franckenthal, le -J 7 octo­

Iwe HH7, Anne 'Vismans, née à Cologne le 31 juil­

let 1600. De cc mal'iage naquirent sept enfants dont le

cadet était David, précité, le pèl'e de Gilles, dont le nom

se trouve gravé sur notre médaill~.

On a prétendu que cette pièce devait êtl'e attl'ibuée soit

à une chambl'c de l'hétorique, soit à une corporation de

marchands de vin. Dans les blasons des chambres de rhé­

torique d'Amstel'dam dites : de oude kame1" lot Amster­

dam d'Egelentier, ln lir{d'bloeijende, ct de BrabanLsc!lc

Relhon'ca cmnei' wt Levender 'ÏonsL ou 't wit Lavendel,

fondées en 16·J 3 C): nous ne trouvons aucune analogie

(1) JEAN LE CUARI'ENTIER, /lislaire généalogique de la noblesse des

Païs-lJas ou llistoire de Cambmy el du Cambresis, Leide, 1668, vol. Il,

pp. 852-853.

(2) Vlaerdings Redenl'ijck-b8l'gh met middelen beplanl die lIoodig sij/L

t ycmeen.: cn '/JooIYlel'lijck Ilellantll. Amsterd:lm, 1617.
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avec les emblèmes que l'on voit SUI' notre médaille.
Il nous semble plus probable qu'elle ait sel'vi de méreau ,

à la corporation des marchands de vin à Amsterdam.
D'après J. 'Vagenaar (t), cette cOl'poration fut dissoute

au XVIIe siècle et reconstituée pal' ordonnance du 16 octo­
bre 'l(m9,

XXVI

Médaille d'argent gl'avée au hurin, Deux écussons sus­
pendus par une courroie à Ull tronc écoté, et liés par un

lacs d'amOllI', celui à droite du mari, d'argent à la croix
ancrée de gueules, est de Van Dompselaer, celui à gauche,
de forme ovale, de la femme, de sinople à la rencontre de

bœuf d'argent accornée d'or, est de Yan Aller.

Rev. Dans le champ:

Getrollt
tot Vtrecht

den 29 'JUllY 1649.
(~Iariés à U(/'echt, le 2!J juin 1(49).

~Iessire Vincent de Dompsclaer, fils de Jean et de
Hubel'ta Knyff, épousa en premières noces Christine de

Schaeyk ou de Schayck, en secondes noces, le 29 juin 1649,
à Utrecht, ~larie ùe Allel', fille de Gél'ard et de :Marie

Bries, et en tt'oisièmes noces, Élisabeth Molman.
Du premier mariage naquit'ent ùeux fils : 10 Jean, qui

épousa Marie de Zuylen, et 20 Jacques, dont nous ayons

publié la médaille distribuée à l'occasion de ses fupé­
l'ailles, dans notre première série de médailles et jetons

(1) ncschl'ijving t'an Amsterdam, t. Ill, P, 510.



inédits, sous le n° 47, pp, Ho-G9 ('), né à Vtl'echt
en 1647, décédé à Rotterdam le 1cl' septembre 1696, et

enterré dans l'église de Saint-Jacques à Utrecht; il avait
pris pOUl' femme Marie Velsenael',

Du second lit naquirent: 1" Géral'd, marié à Jeanne
BI'eyer; 2° Marie, baptisée dans le Dom à Utt'echt, le
4 janvier 1652, morte jeune; 3° Vincent, baptisé dans
l'église de Sainte-Gertrude à Utrecht, le 30 août 1653;
4° Marie, baptisée dans l'église dite Buurkerk à Utrecht,

le 6 juillet 1656, mariée à messire Guillaume de Even;··

dyk, et 5° Huberta, baptisée dans l'église dite Buurkerk
à Utt'echt, le 10 décembre 16.59, morte le 30 novem­
bre 1725, qui épousa à Utrecht, le 5 juillet 1687,
Henri VI, seigneur noble de Nahuys, de l'ancienne maison
souveraine et comtale de Horstmar-Ahaus, né à Oirschot
en janvier 1656, décédé le 4 septembre '1722, fils du
comte Pierre, stadhouder de Peelland et de Kempeland
et dl'ossart d'Oirschot, né le 18 mars 1622, mort à

Oirschot, le :) janvier 1678, et de Catherine Soetens,
décédée également à Oirschot en juin 1689 C),

(1) Bevue de la numismatique belge, t. V, 5e série, pp. 199-203.

(j) Nous avons rectifié ici quelques dates, qui, par erreur d'impres­

sioll, ont été inexactement mentionnées dans notre première série de

médailles et jetons inédits, no XLVIl, p. 67. Revue de la numismatique
belge, t. V, 5e série, p. 201, ainsi que dans l'ouvrage de ~1. A. FAUNE,

Fvrschungen auf den Gebiete der rheinischen und westphiilischen

Geschichte, 2 Band, 1 Heft, II. Die Dynaste1/, und Grafen von /Jorst­
mar Ultd Ahaus oder Nahaus, pp. 120-121, dans le mémoire de

M. le Dr Cil ARLES TÜCKING, Geschichte der l/errschaft uud der Stadt Aliaus.
Voy. Zeitschri{t ftir vaterliindische Geschichte und Alterthumskunde

herausgegeben von dem Verein {Ur Gescltichte und Alterthumskunde

lVest{alens, drilte Folge, 8 Band, p. 49, et dans le Gothaisches genea-
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MÉDAILLES ET JETONS INÉDITS

RELATIFS A L'UISTOIRE

DES DIX·SEPT ANCIENNES PROVINCES DES PAYS.BAS.

DEUXIÈME SéRI E (suite) (1).

PUNCHES IV A xv.

A JI. RENIER CHALON, président li 1 la Société royale de

......... numismatique de Belgique.

XXVII

DEû ET PATRLE . 16n7 . L'électeur Jean-Georges Il
de Saxe, à cheval, et tenant dans la main droite l'épée de
grand maréchal de l'empire. Au bas, un écusson parti,
au premier coupé de sable et d'a l'gent aux deux épées de
gueules, passées en sautoir, brochant sur le tout, à cause
de la dignité héréditaire de grand maréchal de l'empire,
et au deuxième burelé de sable et d'or de dix pièces, au
crancelin de sinople en bande brochant sur le tout, qui
est de Saxe:

{I} Voy. p. 5.

ANNÉE 1876.
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}lev. Dans le champ:

D·G·
IOHAN· GEOR . Il .

DllX· SAX' l' C . 8b MONT'
S . R . Ut> . ARCHI1\I . ELECT .

ATQ . POST . EXCESS D' IMl .
FERDIN . III . AUG . V(CARl~

LA~DG . THUR . MAR . MIS~

NIiE SUP . 8b INF . LUSATltE
BURGG . MAGD . COM • DE

MARC . & RAVENSB .
DOM . IN RAVEN

STEIN 0 ~ 0

Après la mort dc l'empereur Ferdinand Il, qui eullieu
le 2 aHi11 G57, Jean-Georges II, électeur et duc de Saxe,
exerça ses droits de vicaire de l'empire et fit battre des
monnaies SUI' lesquelles ceci est rappelé.

La pièce que nous venons de décrire se trouve dans la
belle et riche collection de monnaies de notre aimable et
savant confrère 1\1. Julius Isenbeck, à 'Viesbaden, qui a
bien voulu nous pcrmetU'e de la publier. Elle est une
fraction de la pièce dite Vifariatsthaler, aussi nommée.
couronne.

Dans le catalogue de la collection ùu chevalier de
Schulthess-Rechberg (i), trois val'iétés du Vical'Ïatst!laif'r

de l'élp,cteur Jean-Georges II sont mentionnées sous les
nOS 100, 10f et 102, tandis qu'un de ces écus est repré-

(1) Die Rillel' t'on Sclwllhess-Rt'cllbery'sclte ilftll/z- u. ftJrdail/ell­

Sfll/lmlllltg.



senté dans l'ouvl'age intitulé lm JJ'rltvcl'kelw roursi­

?'enlie Gold- mul SiU)(,l'-AIilJt=Cll, pl. 18. La valeur du
Vicariatst!talcr était de 1 thaler Hl gros, soit un thaler et

demi.
Jean-Georges II, né le 51 mai 1615 et mort le 1er sep­

tembre 1680, était le fils aîné de l'électeur Jean-Georges 1er

et de sa seconde femme, Madeleine-Sibylle de Brande­
bourg.

Relativement à la dignité de vicaire de l'empire et à la
succession des duchés de Juliers, de Clèves et de Berg,
des comtés de la Marck et de Ravensberg et de la seigneuor

rie de Ravestein dans le Brabant, nous avons donné sous
le n" 24 des détails auxquels nous prenons la liberté de
renvoyer nos lecteurs.

XXVIII

l\IÉDAILLE UNIFACE.

Les armoiries de la famille Edele dit I{aaloor, une
barre accompagnée de deux fleurs de lis et de quatre
étoiles à six rais; l'écu timbré d'un heaume, à grilles,
taré au tiers, orné de ses lambrequins et sommé d'un
bourrelet. Cimier, une fleur de lis.

Au haut, circulairement :

CIllbert Pietersen Kaaloor.

A l'exergue, circulairement:

Pieter CIlbra111Sell Fievee.

Albert Edele dit l\aaloor, dont le nom se trouve sur
cette médaille uniface d'argent, gravée au burin, était fils
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de Pierre, demeurait à Amsterdam dans le Prinsensl1·aat,

et habitait la maison dite het wapen van Santvoort.

Nous ignorons le nom de sa femme, mais nous savons
qu'il eut une fille nommée Marguerite, morte en t673,
qui épousa, le 24 mars 1663, Abraham Vivé, Vivié ou
Fieyee, proprement Du Viviel', né à Amsterdam le 20, et
baptisé dans l'église wallonne le 2t mars 1636. De ce
mariage naquil'ent quatl'e enfants : 1° [saac, né le
1er a'Til '1666 et mort le 15 mai 1689; 2° Anne, née le
50 août t 668, morte au mois de mars 1758, qui épousa,
le 11 avril 1690, Henri Esser, né à Amsterdam le 4 jan­
vier 1666, mort au mois demaii 733, fils du poëte
Samuel Esser, né le 27 janvier 1639, et d'Amarance
Symens, morte le 25 janvier i 670; 5° Pierre, dont le nom
est mentionnP- sur cette médaille, né en t 670, qui épousa
Catherine van den Bern; et..t.° Albert, mOl't jeune.

Le grand-père d'Abraham Vivé ou Du Vivier se nom­
mait Jean et demeurait à Sédan. Il était zélé protestant et
sa maison sel'Vait de lieu de réunion aux réformés; par
conséquent il fut obligé de quitter cette ville, et les
catholiques mirent sa maison en cendres. Il se réfugia
d'abord en Zélande et s'établit ensuite à Amsterdam.

Il eut deux fils de sa femme Judith : t ° Jean, et
2° Isaac, décédé en 1654, marié à Salomé Maurice, native
des environs de Metz, morte à Amsterdam en 1664, et
père d'Abraham.

Les armes de ViYé, Fieyee ou Du Vivier, sont de sable,
au léopard lionné d'argent.

Comme le nom de Pierre Fievee se trouve sur cette
médaille, sans millésime, conjointement avec celui de
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son grand-père maternel, il est probable que celui-ci
aura adopté les armes de la famille Edele dit Kaaloor.

A défaut de date plus certaine, nous classons cette
médaille à l'année de la naissance de Pierre Fievee, 1670.

XXIX

G'VILH(elmus) ~ HENR(icus) g D(ci) 0 G(ratia) 0

PRINC(cps) ~ AVR(aicae) g H(ollandiac) g E(t) 0 'V(est­
Frisiae) 0 G(ubernator) 0 Buste cuirassé à droite et à

mi-corps de Guillaume III, prince d'Orange.
An bas : LGL 0 R 0

Rev. Les armoiries couronnées du prince, écartelées au
premier de Nassau, au deuxième de Catsenellebogen, au
troisième de Dietz (ici les deux léopards sont abusivement

__ contournés), au quatrième de Vianden (ordinairement les

armes de Vianden occupent le troisième et celles de Dietz
le quatrième quartier de l'écu), SUI' le tout Châlon,
Orange et Genève; en chef un petit écusson aux armes de
Meurs et en pointe un petit écusson aux armes de Buren.

Le tout est entouré de l'ordre de la Jarretière avec la
devise: HONI . SOIT· QVI . MAL Y . PENSE'

Une médaille, à peu près semblable à ce jeton, toute·
fois avec les armoiries blasonnées correctement et portant
sur la face la légende suivante : GVILH . III . D . G .
PRINC . AVR " HOLL . ET . 'VESTF . GVB . C) a été

(I) Voy. aussi les faces des médailles publiées par Van Loon, t. III,

p. 123, nOI 2 et 3, avec GVILHEL 1II, etc" el, p. 236, avec GVILH 'Ill'

D' G' PRIN' AVR' HOL' ET' WES' GV, et les revers des médailles
publiées par ce même auteur, p. 51, nos 1 et 2.
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publiée par N. Chevalier, dans son ouvrage intitulé
Histoire de Guillaume Ill, p. 26, comme étant la pre­
mière qui fut fl'appée ~n l'honneur du pI'ince d'Orange,
après son élévation à la dignité de stadhouder en 16i2.
Ce jeton a sans doute été frappé en mémoire de ce même
événement à l'étranger.

Il est rare de trouver sur des médailles ou jetons de ce
prince le nom d'Henri, qui au contraire figure toujours
sur les monnaies qu'il fit frapper pour sa principauté
d'Orange.

xxx
MÉDAILLE U~IFACE.

ALDIEl TA . MESSANAE. La Victoire portant dans sa
main dl'oite des épis de blé, et dans sa main gauche une
couronne de laurier, plane au-dessus du port, du phare
et de la ville de Messine.

A l'exergue: HISPAN' AD FRETVM SICVL' DEVIC­
TIS . 1\1 • De . LXXV'

Au bas: l\IAYGER • F.

Les Espagnols avaient bloqué, en '1675, la ville de
Messine, afin de forcer les habitants à se sonmettre à
l'obéissance, lorsqu'une flotte française, commandée par
le duc de Vivonne, vint à son secours, la délivra et la
pourvut de vivres en profusion,

Bien que cette médaille ne se rapporte que très·indi­
rectement à l'histoire des dix-sept anciennes provinces des
Pays-Bas, nOlis avons toutefois cru ne pas devoir lui
refuser une l)lace dans cette série, attendu que Van Loon
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a publié, t. III, p. 183, une médaille fl'appée en mémoire

de ce même événement.
Notre belle pièce, qui est une variété de très-grand

module du revers de la dite médaille, offrant un sujet
analogue, lui est bien supérieure en ce qui concernC' le
dessin de la composition, qui est traité avec de notables
différences. On ne la trouve pas dans les ouvrages de
Menestrier C) et de Goeree C); aussi n'est-elle pas men­
tionnée dans le Catalogue du musée monétaire.

XXXI

'VILH . III . D . G . ANG . SCO . FR . ET . HI . REX·

Buste à droite de Guillaume III, roi d'Angleterre, la tête
couronnée de lauriers.

Rev. MARIA . D . G . ANG . SCO . FR . E . HI .

REGINA. Buste, à droite, de la reine. Au bas : LGL .

R·
Joli petit jeton frappé en mémoire du couronnement

de Guillaume Ill, prince d'Orange, et de sa femme,
Marie Stuart, comme roi et reine de la Grande-Bretagne.

Le 24 février '1689, ils furent proclamés solennellement
roi et reine d'Angleterre, et le 21 avril suivant, roi et
reine d'Écosse, tandis que la cérémonie du couronnement
eut lieu à Londres à cette dernière date.

xxxn*CAROLVS . II . D . G . HISPANIAR . ET . INDIA-

(1) Histoire du roy Louis le Grand par les médailles, etc., ,1691.

(l') Histori&che gedenkpenningen van Lodewijk den XIV, 1712.
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RU1\I . REX . Buste cuirassé, adroite, de Charles Il, roi
d'Espagne, décoré du collier de la Toison d'or. Au bas:
R (Rottiers).

Rev. Les armes de Bruges, burellé d'argent et de
gUfmles au lion d'azur armé et lampassé de gueules et
couronné d'or brochant sur le tout. L'écu est supporté à
droiLe par un lion et à gauche par un ours.

Van Orden décrit, t. l, n° 1409, un jeton qui se trou­
vait dans sa collection et dont le revers est semblable à
celui de notre pièce. Cet auteur s'est. toutefois trompé en
prenant cet écu burellé chargé d'un lion couronné pour
les armes de Luxembourg.

Il est vrai que ce duché a des armoiries à peu près
semblables, savoir, burellé d'argent et d'azur, au lion de
gueules, armé, lampassé et couronné d'or brochant sur le
tout; mais comme Van Orden cite, 1. IJ, n° 229, une,
variété du n° 1409, 1. l, aVf~C les lettres S . P . Q . B .
au-dessus des armes, initiales qui signifient : Senatus

PO]Jul1.lsque Bruggensis, il est évident que ces jetons, ainsi
que celui que nous venons de décrire, portent sur le revers
les armes de Bruges, mais de plus, l'ours qui supporte
l'écu à gauche démontre déjà suffisamment que ces
jetons appartiennent à la ville de Bruges. Un ours tenant
l'écu burellé au lion est entre autres aussi représenté sur
lill très-rare jeton de plomb de la Loge des Bourgeois de
Bruges, datant de l'époque du règne de Charles-Quint; il
se trou,'e dans la belle et riche collection de notre hono­
rable ami et confrère 1\1. J.-P. Vander Auwera, conseiller
provincial du Brabant, à Louvain, et a été publié dans la
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Revue numismatique brlge (t) par notre savant collègue

1\1. Camille Picqué, à Bruxelles, qui fait à cette occasion
mention d'un ours dans une niche placé dans la Loge des

BOtl1'geois de Bruges, en flamand POO1'lel's Iluis, bâti­
ment qui remonte aux pl'emières années du XIVe siècle,

qui a conservé à peu près sa forme primitive, et où la

célèbre société de l'Ours blanc avait ses jeux, à quoi il
ajoute: « Cet ours, à ce qu'il semble, remplit à Bruges
l'office du fameux torsp. de Pasquin au coin du palais des
Orsini. On y placarde des épigl'ammes. »

Les faces des jetons mentionnés par Van Orden repré­
sentent roi Chal'1es Il la tête couronnée, tandis que

sur notre pièce ce monarque est à tète nue; aussi la
légende est beaucoup plus abrégée sur les pièces décrites
par Van Ol'den.

Notre jeton, dû au burin de Philippe Rottieys, graveur
à la monnaie d'Anvers, a été fl'appé à Brüges, ainsi que
l'indique la petite fleur de lis séparant la légende SUl' la
face. Comme il est sans date, et faute de meilleure indi­

cation, nous le classons en l'année 169'1, époque à laquelle
Van Orden a classé ces deux autres jetons précités de

Bruges également sans millésime, et attl'ibués à tort par
lui au duché de Luxembourg.

XXXIII

LVDOVICVS 0 MAGNVS 0 REX 0 Buste du roi Louis XIV,
à droite.

Au bas: N.

(1) 5t série, t. l, pp. H6-H7, pl. XIV, no 5.


